
        
Monsieur Fernand Etgen 
Président de la Chambre des Députés 

 
Luxembourg, le 25 février 2021 

 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Par la présente, nous avons l'honneur de vous informer que conformément à l'article 83 du Règlement de 
la Chambre des Députés, nous souhaiterions poser une question parlementaire à Monsieur le Ministre de 
l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, à Monsieur le Ministre de la Mobilité et des Travaux 
Publics et à Madame le Ministre de la Justice au sujet du Centre socio-éducatif de l’Etat (CSEE). 
 
Aux termes de la loi du 16 juin 2004, le CSEE accueille les mineurs qui lui sont confiés par décision des 
autorités judiciaires. 
 
Dans un document publié par le Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse et 
datant de mars 2018, il est rappelé que le CSEE comprend différentes unités, dont les internats socio-
éducatifs, qui accueillent les garçons (sur le site de Dreiborn) et les filles (sur le site de Schrassig).  
 
Il nous revient que depuis peu, le site de Schrassig ne serait plus réservé aux seules filles et que les 
garçons sur place auraient été à l’origine de troubles de voisinage n’ayant pas existé auparavant.  
 
Au vu de ce qui précède, nous aimerions poser les questions suivantes à Madame et Messieurs les 
Ministres : 
 

• Madame et Messieurs les Ministres peuvent-ils confirmer ces informations ?  
 

• Madame et Messieurs les Ministres peuvent-ils nous expliquer pour quelles raisons des garçons 
sont désormais présents sur le site de Schrassig ? Est-ce lié à un surpeuplement du site de 
Dreiborn ? Les raisons tiennent-elles aux mesures mises en place à la suite de la crise sanitaire, ou 
y a-t-il d’autres explications ? 

 
• Madame et Messieurs les Ministres sont-ils au courant d’éventuels troubles de voisinage tels que 

susmentionnés ? Est-ce qu’ils concluent d’un lien de cause à effet entre la présence de garçons 
sur le site et ces troubles ? 
 

• Madame et Messieurs les Ministres peuvent-ils nous informer des efforts entrepris pour éviter de 
tels incidents à l’avenir ?  
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Dans son rapport de suivi de 2016, la Médiateure relate les faits suivants : 
 
« La Direction estime que les infrastructures des internats de Dreiborn et de Schrassig revêtent le 
caractère d’un hospice et ne correspondent plus aux exigences actuelles d’un travail psychopédagogique 
et thérapeutique visant à accompagner et à structurer des jeunes en détresse et à les préparer 
progressivement à une autonomie de vie. La réorganisation des internats de Dreiborn et de Schrassig, 
tout comme la décentralisation de plusieurs unités de vie, sont indispensables à une évolution de 
l’institution et à son adaptation aux défis du futur. » 
 
On y a apprend également que : 
 
« Le projet de construction de pavillons sur le site de Schrassig a été abandonné. 
  
La Direction, en collaboration avec l’Administration des Bâtiments Publics, a visité un site dans la 
Commune de Capellen qui se prête idéalement pour la construction de 3 pavillons pour 3 unités de vie (2 
pour garçons, 1 pour filles) soit au total pour 24 jeunes pouvant fréquenter une école externe et profiter 
d’un contexte de vie intégré dans la société. » 
 
La Direction du CSEE aurait rédigé une note à l’attention du ministère de tutelle, en l’espèce le Ministère 
de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse concernant le projet de décentralisation du CSEE.  
 
Nous aimerions dès lors obtenir les informations suivantes :  
 

• Messieurs les Ministres partagent-ils les points de vue exprimés dans cette note et peuvent-ils 
nous en fournir une copie ?  
 

• Messieurs les Ministres peuvent-ils nous fournir des détails sur les projets réalisés sur base de 
cette note ? Quels sont les autres projets réalisés ou en cours de réalisation ?  
 

• Messieurs les Ministres peuvent-ils nous informer si le site de Schrassig fermera ses portes 
prochainement ?  

 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos salutations distinguées. 
 

 
Octavie Modert 

                                              Députée 

 
Léon Gloden 

Député 
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